
 
 

3 Boulevard de la Cité - 87000 LIMOGES. 05 55 35 87 64  
 

De 1€ à 30 000€ 2 083,33 € 2 500 € 

De 30 001€ à 100 000€ 6,67 % 8% 

De 100 001€ à 150 000€ 6,25 % 7,5% 

De 150 001€ à 200 000€ 5,83 % 7% 

De 200 001€ à 300 000€ 5,00 % 6,5% 

De 300 001€ à 400 000€ 4,17 % 6% 

De 400 001€ à 500 000€ 3,75 % 5,5% 

De 500 001€ à 650 000€ 3,33 % 5% 
 

De 650 001€ à 850 000€ 33 333,33€ 40 000€ 
De 850 001€ à 1 000 000€ 50 000,00€ 60 000€ 

Au-delà de 1 000 001€ 66 666,66€ 80 000€ 
 

ESTIMATION DE BIENS : SUR DEVIS 
Les honoraires d’une tranche inférieure ne pourront dépasser le minimum de la tranche supérieure, pour éviter les effets de seuils. 

La dérogation au barème ne doit être qu’exceptionnelle, uniquement à la baisse pour des cas particuliers conformément à la note de préconisations de la DGCCRF suite à l’Arrêté du 10-01-2017 

 

                                                                                                 SAS INSERAS / RCS de Limoges 912 688 520 - N° de TVA : FR 129 12 688 520 
                                                Honoraires HT et TTC de  à compter du 6.  Février 2025. Honoraires à la charge de l’acquéreur 
 



 
 

 
 

3 Boulevard de la Cité - 87000 LIMOGES. 05 55 35 87 64  
 
 

De 1€ à 100 000€ 9 % 

De 100 001€ à 350 000€ 8 % 

De 350 001€ à 600 000€ 7 % 

De 600 001€ à 1 000 000€ 6 % 

De 1 000 001€ et au-delà 5 % 
 
 

ESTIMATION DE BIENS : SUR DEVIS 
 

Les honoraires d’une tranche inférieure ne pourront dépasser le minimum de la tranche supérieure, pour éviter les effets de seuils. 

La dérogation au barème ne doit être qu’exceptionnelle, uniquement à la baisse pour des cas particuliers conformément à la note de préconisations de la DGCCRF suite à l’Arrêté du 10-01-2017 

 

                                                                                                 SAS INSERAS / RCS de Limoges 912 688 520 - N° de TVA : FR 129 12 688 520 
                                                Honoraires HT et TTC de  à compter du 6.  Février 2025. Honoraires à la charge de l’acquéreur 
 


